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STREET ART. Le petit garçon 
rouge est arrivé sans crier gare 
le 15 juin, au petit matin. Depuis 
qu’elle est installée dans le trou 
béant d’un dégueuloir, cette sta-
tue aux grandes oreilles n’a de 
cesse d’intriguer les passants. 
Mais que fait-elle là ?

Les bus grondent, menacent, et tracent fina-
lement leur route sur le plus vieux pont de 
Toulouse. Quelques mètres en dessous, une 
petite statue regarde la Garonne, imper-

turbable. À deux platanes de là, Rénata, étudiante, 
s’apitoie sur le sort du personnage : « On pourrait 
croire que quelqu’un l’a puni au milieu de l’eau sale. » 
« Pas du tout, c’est un petit démon. Regarde, il a des 
cornes de diablotin. Il est fier de lui et trône sur les 
ténèbres », la contredit Solène, moins compatis-
sante. 
Mais comment ce gamin insolent est-il arrivé là ? 
« Je crois que c’est un artiste toulousain qui met des 
lapins rouges partout dans Toulouse », explique 

Marie à ses collègues du lycée 
professionnel Jasmin. « Moi, ça 
me fait plutôt penser au bon-
net qu’on mettait aux enfants 
quand ils faisaient des bêtises. 
Il me fait de la peine », déclare 
Leïla, plus perspicace que son 
enseignante.
Pour comprendre, il faut se 
rendre dans un immeuble, à 
deux kilomètres de là, sur le 
boulevard de la gare. Dans la 
cour, gît un canot pneuma-
tique dégonflé. Une porte sur 
la gauche ouvre sur l’atelier 
de James Colomina, 42 ans. Ce 
prothésiste dentaire est l’ar-
tiste derrière le garçon du Pont 
Neuf. 
« En fait, c’est un écolier qui 

porte le bonnet d’âne. Il est puni, mis à l’écart », 
confirme James Colomina. « Je l’ai mis là parce 
qu’il est comme beaucoup de personnes différentes, 
qui se sentent stigmatisées. » L’artiste a choisi le 
pont parce qu’il représente à ses yeux le lieu où 
s’abritent les marginaux, les laissés pour compte. 
Le 15 juin à 3h du matin, le plasticien est allé au pied 
du Pont Neuf avec une échelle, sa sculpture et un 
matelas pneumatique de fortune. « J’étais un peu à 
l’étroit et je n’avais presque pas de place pour ramer. 
C’était laborieux ! » James Colomina a ensuite hissé 
la statue de 40 kilos dans le dégueuloir, avant de 
redescendre au bord de l’eau, grâce à une corde at-
tachée au bateau : « L’opération a duré 40 minutes 
et c’était sportif. J’éteignais régulièrement la lampe 
frontale pour ne pas être repéré. »
Il y a quelques mois déjà, l’artiste a juché une statue 
à capuche sur le toit de son atelier. La résine époxy 
qui recouvre ces sculptures est résistante à l’eau 
et aux rayons UV : « Du coup, elles devraient tenir 
longtemps. Je n’ai pas l’intention de les enlever. Au 
contraire, d’autres devraient apparaître bientôt. » 
Pas de précision sur le lieu ni la figure qui sera re-
présentée. Seul indice : « Elle sera rouge. »

En vue p.9
KADER BELARBI :

LA DANSE SANS 
FRONTIÈRE 

En immersion p.13
SUR LES TRACES 
DES MÉDICAMENTS 
PÉRIMÉS

LE BUREAU 
DES QUESTIONS
EXISTENTIELLES

POURQUOI 
y’a-t-il un bonhomme rouge 

sous le Pont-Neuf ?

LE GUIDE 
DES FESTIVALS

ENGAGÉS
L’hebdo en backstage

Gabriel Haurillon 
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Il s’en souvient comme si c’était hier. Il y a vingt-six ans, avec ses boutons d’acné et 
son style vestimentaire indéfini, il assistait à son premier festival. C’était un concert 
de Dire Straits à Montauban.
Cela ressemblait à un festival d’aujourd’hui. Les interprètes transpiraient sur scène, 
la musique envahissait la salle et la foule était en délire. Pourtant, à y regarder de 
plus près, en fouillant dans sa mémoire : pas de gobelet recyclable, ni même de 
poubelles. Au sol, rien que de la boue. Et des déchets, partout. 
Quinze ans plus tard, à peine trentenaire, c’est lors d’un concert qu’il a testé pour la 
première fois le confort des toilettes sèches. Et aujourd’hui, comme si les festivals 
allaient plus vite que le reste de la société, il a du mal à trouver un événement qui ne 
se revendique pas écolo. Ou solidaire.
Acheter un billet est devenu un geste militant. Aller à un festival ne se résume plus 
à écouter de la bonne musique, à regarder un film, ou à admirer des comédiens sur 
scène. C’est un moyen d’agir. Pour guider le Toulousain qui, cet été, veut allier l’utile 
à l’agréable, la rédaction du JT propose cette semaine une liste, non exhaustive, de 
festivals aux engagements variés.

La rédaction

«

»
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DÉFRICHEURS. Les festivals  
ne sont plus seulement  
des parenthèses enchantées  
où tout est permis mais  
des acteurs du développement 
d’un territoire. Dans le grand 
Sud-Ouest, de plus en plus 
d’événements misent notamment 
sur l’écologie et la solidarité  
pour donner du sens à leur action. 
Voici la sélection du JT.

LE GUIDE
des festivals engagés

En cette saison, partout 
en France et plus que 
jamais en Occitanie, 
de véritables petites 
villes sortent de terre 

le temps d’un week-end et ac-
cueillent des milliers d’habitants 
éphémères. Une coutume qui ne va 
pas sans désagréments en termes 
de transports, de productionsde 
déchets et de consommation 
d’énergie. Mais s’il est un domaine 
où les responsables ont pris leur 
responsabilité depuis plusieurs an-
nées, c’est bien celui des festivals. 
Quel événement aujourd’hui n’a pas 
ses gobelets réutilisables, ses ar-
mées de nettoyeurs ou ses toilettes 
sèches ? La dimension écologique 

est désormais un axe majeur de la 
communication des festivals. Cela 

fait presque dix 
ans que l’Ademe, 
l’agence natio-
nale de l’environ-
nement, a édi-
té son premier 
guide pratique 
à l’attention des 
o r g a n i s a t e u r s 
d ’événements . 
« Nous avions ci-
blé le monde de 
l ’événement ie l 
pour son côté 

transversal, au croisement de nom-
breux autres secteurs d’activités. 
Il y avait à l’époque une forte de-

mande. Des festivals comme celui 
des bandas de Condom s’adressaient 
à nous pour trouver des solutions 
concrètes », raconte Franck Chate-
lain, coordinateur du réseau Info 
Énergie à l’Ademe Occitanie. 
Aujourd’hui, le guide en est à sa troi-
sième version et aborde des théma-
tiques allant du choix du site selon 
son accessibilité, à la restauration, 
en passant par la communication, 
chaque étape peut faire l’objet d’une 
réflexion écologique. « La sélection 
des prestataires est aussi très im-
portante. Au début beaucoup d’or-
ganisateurs étaient d’accord pour les 
démarches, mais ne trouvaient pas 
de fournisseurs éco-responsables. 
C’est pour cela que l’on a aidé l’as-

« Les festivals 
ont clairement 

une longueur d’avance 
sur les professionnels 

de l’événement 
et la société 
en général »

ÉTÉ 20173



LE GUIDE
des festivals engagés

sociation Elémen’Terre à mettre en 
place un annuaire en ligne qui ne fait 
que s’enrichir depuis sa création* », 
poursuit Franck Chatelain. 
Aujourd’hui, les organisateurs ont 
donc tous les outils à disposition 
pour restituer les sites qu’ils inves-
tissent tels qu’ils les ont trouvés. 
Et ils ne s’en privent pas, selon le 
coordinateur : « C’est un milieu as-
sociatif, parfois militant, où l’on est 
sensible à ces sujets. Les festivals ont 
clairement une longueur d’avance 
sur les professionnels de l’événe-
ment et la société en général. D’ail-
leurs aujourd’hui, nous n’avons plus 
de demande d’accompagnement, les 
pratiques innovantes d’hier sont de-
venues courantes. » 

Selon l’expert, pour aller encore 
plus loin dans leur quête de sens, 
reste aux festivals à mieux sen-
sibiliser leur public ou à investir 
le champ social via leur politique 
tarifaire ou leur accessibilité pour 
personnes handicapées. Car il ne 
s’agit plus d’aligner des noms pres-
tigieux pour attirer le public mais 
de développer une identité propre 
et des valeurs. Les festivals sont 
devenus des acteurs à part en-
tière de leurs territoires, qui à ce 
titre jouent pleinement leur rôle 
d’exemple.

*  annuaire.elemen-terre.org

Nicolas Mathé 
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LOT OF 
SAVEURS,   
nourrir  
le ventre  
et l’esprit 
À TABLE. Du 30 juin au 2 juillet, 
Cahors prend des airs de banquet 
géant. Le festival Lot Of Saveurs 
envahit la ville et met produits 
et chefs locaux sur le devant de 
la scène. Cette année, menu à 
thème : "cuisine au féminin".

« Quand on parle de manger dans un cadre simple po-
pulaire et festif, cela crée toujours de l’engouement », 
lâche Carine Coutard, responsable de l’organisation 
de Lot Of Saveurs. Suite à l’arrêt de la programma-
tion du festival de théâtre Le Chainon Manquant et 
du Printemps de la photo, le maire de la ville, Jean-
Marc Vayssouze-Faure, a misé sur un rendez-vous 
gourmand pour relancer l’activité culturelle et a créé, 
en 2009, un événement mettant en valeurs produits, 
producteurs et chefs locaux. « Nous avons aussi été en-
couragés par le fait que l’Unesco ait inscrit le repas gas-
tronomique français au patrimoine culturel de l’huma-
nité », explique Carine Coutard. Pour rendre hommage 
à cette pratique bien de chez nous, les participants 
auront le choix entre un pique-nique décontracté, un 
banquet avec plus de 2 500 convives ou un cocktail di-
natoire concocté par 16 chefs dont trois étoilés. 
S’il propose de quoi remplir l’estomac, Lot Of Saveurs 
offre aussi de quoi réfléchir, avec chaque année des 
activités autour d’un thème d’actualité. Et pour cette 
édition, c’est "la cuisine au féminin" qui a été choisi. 
« Les femmes seront à l’honneur, qu’elles tiennent un 
restaurant ou transmettent simplement des recettes 
traditionnelles : elles sont aussi des passeuses de goût », 
raconte Carine Coutard. La cheffe Coline Faulquier, 
finaliste Top Chef 2016 et Prix jeune talent 2017 du 
guide "Gault &  Millau", sera pour l’occasion invitée 
d’honneur du festival. « Il faut être forte pour être une 
femme et faire ce métier », explique celle à 
qui le thème de l’année tient aus-
si à cœur. « C’est l’occasion de 
valoriser celles qui ont le 
courage de se lancer ». 
La cheffe venue spé-
cialement de Mar-
seille, participera 
entres autres à 
une table ronde 
avec Danièle 
Mazet-Delpeuch, 
cheffe et auteure, 
sur le thème "Le 
monde de la res-
tauration est-il à do-
minante masculine ?" 

 lotofsaveurs.fr

LE PLUS GOURMAND

Marine Mugnier 
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Le festival Emmaüs Lescar-Pau, 

SUR LE QUI-VIVE
Pour sa dixième édition, les 22 et 23 juillet 

prochains, le festival du village Emmaüs 
béarnais fera la part belle aux résis-
tances. 50 ans après la mort du Che, sa 
fille aînée Aleida Guevara viendra no-
tamment témoigner, aux côtés de l’agi-
tateur d’idées Jean Ortiz, spécialiste de 
l’Amérique latine. « Nous évoquerons 
les résistances d’hier et d’aujourd’hui. Il 
ne s’agit pas de créer une confrontation 

mais de mobiliser, d’interpeller, d’échan-
ger de manière festive », explique Lola Gro-

lier, compagne du village. La programmation 
musicale sera comme à son habitude engagée 

ou locale, avec des artistes comme Clément Ba-

zin, Casey ou Taiwan MC.
Lescar-Pau est la seule antenne 
d’Emmaüs à organiser un tel 
évènement, assurant une par-
tie de l’autonomie financière des 
130 compagnons béarnais. Ils s’oc-
cupent de l’ensemble du festival et 
organisent, tout au long de l’année, 
des conférences et des concerts 
dans leur village. « Toujours dans 
l’idée de trouver des alternatives, 
des clés pour construire demain », 
ajoute Lola Grolier.  P. S. 

 emmaus-lescar-pau.com

RÉSISTANCES,  
le festival le plus engagé

Le Festival de Thau, 
entre ÉCOLOGIE ET DIVERSITÉ

Du 7 au 15 juillet, un détour est 
obligatoire à Foix et dans ses envi-
rons pour découvrir la sélection du 
festival de films et documentaires 
Résistances. Une centaine de réa-
lisations sont au programme, au-
tour de la pollution des mers, des 
mal-logés et des sans-abris, de la 
violence « invisible » du capitalisme, 
mais aussi de la manière dont on 
peut transformer la société : « C’est 
tout sauf un festival sombre, de dé-
nonciation. Au contraire, nous vou-
lons faire émerger des solutions », 
assure Marlène Tardif, la cocoor-
dinatrice du collectif Regard No-
made, qui organise le festival. Cette 
année, un zoom géographique est 
consacré à quelques réalisateurs 

Seul festival du Sud-Ouest certifié écoresponsable, 
Thau propose chaque année des écodialogues en pré-
sence de personnalités vertement engagées. Mais la 
lagune classée site Natura 2000 n’est pas que le ren-
dez-vous des amoureux de la nature : « Le festival dé-
fend aussi la diversité, sous toutes ses formes », explique 
Monique Teyssier, sa présidente. Après avoir débattu 
l’an dernier du droit des femmes et de la place des 
femmes artistes dans la société, cette 27e édition ac-
cueillera l’association Zone Franche. Ce réseau, dédié 
aux musiques du monde, a mené campagne ces der-
niers mois pour faire entrer la diversité musicale dans 
les débats électoraux. Il prône, entre autres, « la valo-
risation des richesses de la diversité culturelle et des pa-
trimoines culturels immatériels » et interroge sur « les 

algériens de renom ou prometteurs, comme Merzak 
Allouache ou Karim Moussaoui, qui viendront débattre 
avec les spectateurs. Des débats qui sont la marque 
de fabrique du festival : « L’idée est de se poser et de ré-
fléchir ensemble, sans dogmatisme », ajoute Marlène 
Tardif. Le collectif porte une attention toute particu-
lière à l’accessibilité des sourds et des malentendants : 
80 % de la sélection leur est adaptée, avec un sous-ti-
trage réalisé spécifiquement pour l’occasion. Le prin-
cipe est de faire participer le plus grand nombre. 
Depuis janvier, des ateliers sont ainsi proposés aux ha-
bitants et aux élèves de Foix et de sa région, afin qu’ils 
déterminent la sélection finale : «C’est le moyen, pour 
nous, de faire de l’éducation populaire tout au long de 
l’année, auprès d’un maximum de publics différents », 
conclut Marlène Tardif.

 festival-resistances.fr

enjeux de la coopération Nord-Sud et la promotion des 
échanges internationaux équitables ».
La programmation témoignera de cet éclectisme, avec 
la néo-soul de la Franco-Camerounaise Ndobo Emma 
ou les rythmes mandingues ou cubains de l’African 
Salsa Orchestra. Tryo, Bernard Lavillier, Asaf Avidan 
ou Gaël Faye donneront aussi de leur voix. Le reste de 
l’année, c’est à travers le collectif Silo que la diversité 
s’exprime : « C’est un centre de création, un réservoir 
coopératif pour accompagner des artistes de tous hori-
zons dans leur démarche culturelle », explique Monique 
Teyssier. Depuis 15 ans, le festival est aussi un référent 
de la mission locale, qui accompagne, durant l’été, des 
jeunes en difficultés dans un chantier d’immersion ar-
tistique.  P. S. 

 festivaldethau.com

Philippe Salvador 

LES PLUS SOLIDAIRES
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LES PLUS ÉCOLOS

AGITATERRE, 
donner envie d’agir

Ce dimanche 2 juillet, 
la place des Marron-
niers de Poucharramet 
va prendre des allures 
de guinguette pour 
la quatrième édition 
du festival AgitaTerre. 
Porté par l’association 
3PA, pour "Penser, 
parler, partager, agir", 
ce rendez-vous vient 
clôturer les actions 
menées toute l’année. 
Cette année, la théma-
tique porte sur les mo-
bilités. « Notamment 
parce qu’il est diffi-
cile de se déplacer en 
zone rurale », explique 

Maylis Bonmalais, membre de l’association. Plusieurs 
randonnées cyclistes viendront ainsi ponctuer la jour-
née et la compagnie de théâtre Full Light mettra par 
exemple en scène des personnes à mobilité réduite 
et valides, pour un spectacle forum. Et pour ceux qui 
veulent mettre la main à la pâte, des ateliers de récup’, 
de réparation de vélos ou d’écoconstruction sont aussi 
au programme. 
Le festival souhaite également être un carrefour « des 
initiatives durables émanant de producteurs, d’arti-
sans, d’entreprises, d’associations pour leur donner de 
la visibilité et faire en sorte que ces personnes se ren-
contrent », conclue Maylis Bonmalais.  D. T. 

 association3pa.wixsite.com

ECAUSSYSTÈME 
mêle musique  

et écocitoyenneté 
« Si un festival n’est que militant ou qu’artistique, il lui 
manque une jambe », lance Jean-Claude Chastanet, di-
recteur d’Ecaussytème pour résumer la philosophie 
du festival musical, qui se tiendra du 28 au 30 juillet à 
Gignac. L’idée de ce rendez-vous est née dans la tête 
d’habitants du village. « Le comité des fêtes avait une 
sensibilité écolo, et comme nous sommes sur un causse 
calcaire, dans une région très fragile, cela s’est fait na-
turellement. » 
Dès 2007, Ecaussystème a proposé des gobelets aux 

festivaliers. Aujourd’hui, 
lorsqu’ils rendent leurs 
verres, les participants 
peuvent reverser le mon-
tant de la consigne à trois 
associations partenaires. 
Le festival invite aussi des 
artistes engagés comme 
Manu Chao, Keny Arkana, 
ou les Motivés. Mais l’équipe 
décide surtout de donner 
du sens aux moments de 
pause, en journée ou entre 
les concerts. Pour encoura-
ger les 30 000 participants, 
un forum accueille ONG et 
associations, mais aussi des 
conférences. « Lors d’un fes-
tival, les gens sont détendus 
et ouverts. Si on leur offre la 

possibilité de réfléchir, de donner, de signer une pétition, 
cela fonctionne », souligne le directeur.  D. T. 

 ecaussysteme.com
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Pour sa vingtième édition, qui se tiendra du 4 au 
6  août à Bordeaux, le Reggae Sun Ska semble avoir 
atteint l’âge de la maturité. En témoigne son engage-

ment en matière de respect de l’environnement. 
« Nous sommes parmi les premiers à avoir pro-

posé les Ecocup et les cendriers de poche dès 
2005. Ce que nous avons renforcé par des 

actions de sensibilisation du public », 
lance Jérémy Debreu, en charge de 

la responsabilité sociale du Reggae 
Sun Ska. Le festival, qui jouait à 
l’époque le rôle de précurseur, a 
été rattrapé par les autres évé-
nements et la généralisation 
des verres consignés. Depuis 
quelques années, l’équipe a 
donc décidé de mettre la barre 
encore plus haute. Car le défi 
est considérable : en trois jours, 

60 000 personnes débarquent 
sur le campus de l’université 

Montaigne pour se déhancher sur 
les rythmes entêtants du reggae 

et du dub. Et produisent au passage 
quelque 60 tonnes de déchets. 

Accompagnés par l’association ardéchoise 
Les Connexions, Reggae Sun Ska dispose, depuis 

2016, de son propre service de ramassage et de tri des 
déchets. « Sept salariés et 90 bénévoles sont chargés de 
sensibiliser, de collecter les poubelles et de les retrier. 
Et cela fonctionne puisqu’on arrive à un taux de recy-

clage de 60 %. Notre public est plutôt 
sensible à ces questions », se félicite 
Jérémy Debreu. L’association a arrêté 
de distribuer des flyers, de quoi évi-
ter l’impression de 30 000 documents 
papier. Des barquettes compostables 
sont proposées sur les stands de 
nourriture, et la tonne et demie de 
déchets alimentaires générée par les 
restaurateurs ou les services de trai-
teur seront, quant à eux, compostés 
par l’association Les Détritivores. Ils 
viendront fertiliser les jardins parta-
gés des Bordelais. 
Nouveauté cette année, les festiva-
liers pourront même recycler… leur 
tente. Une sur quatre est abandon-
née sur place après les réjouissances. 
Pour éviter qu’elles ne terminent à la 
poubelle, Reggae Sun Ska a noué un 
partenariat avec l’association Action 
Froid, qui vient en aide aux personnes 
sans domicile fixe. « Les festivaliers 
pourront déposer celles qu’ils ne sou-
haitent pas reprendre sur le stand de 
l’association. Elles seront ensuite dis-
tribuées à des sans-abris », conclut Jé-
rémy Debreu. 

 reggaesunska.com

REGGAE SUN SKA,  
pionnier de l’écoresponsabilité

Delphine Tayac 
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« Au départ, nous n’avions absolument pas idée de 
l’ampleur que le cela allait prendre », lâche Jean-
Louis Guilhaumon, président de Jazz in 
Marciac et maire (PS) de ce village gersois. 
Pour sa 40e édition, le festival accueillera 
une nouvelle fois cette année de grands 
musiciens internationaux : Norah 
Jones, Dee Dee Bridgewater ou 
Herbie Hancock. Et les specta-
teurs qui vont avec. En 2014, près 
de 67 000  billets ont été vendus, 
et si l’on prend en compte le pu-
blic des concerts gratuits, la fré-
quentation totale aurait atteint 
260.000 personnes. « Si cela fonc-
tionne, c’est grâce aux nombreux 
bénévoles qui se mobilisent et à la 
population qui adhère à notre projet », 
assure l’homme-orchestre. Ce succès 
entraine effectivement tout le village : 
augmentation du nombre de nuitées, 
création de chambres d’hôtes, explosion des 
recettes pour les restaurants. Mais, en plus de 
ces retombées habituelles, le festival de musique 

est devenu un « véritable levier économique » pour la 
bastide gersoise.  

Alors que le collège de Marciac était menacé 
de fermeture, le maire a décidé d’y créer des 

ateliers d’initiations au jazz et le nombre 
d’élèves a quasiment doublé. Une salle 

de concert baptisée L’Astrada a aus-
si été construite : « Vous avez déjà 
vu un lieu pouvant accueillir toute 
l’année un public de 500 personnes 
dans une ville de 1 350 habitants ? » 
interroge Jean-Louis Guilhaumon, 
fièrement. Autre impact positif 
du festival, Marciac a été élevée 
au rang de Grand site de Midi- 
Pyrénées. Sa notoriété culturelle 

lui a donné accès à une aide pour 
réhabiliter cette bastide du XIIIe 

siècle. À la lumière de ces 40 bougies 
et à l’heure du bilan, le festival peut 

donc se targuer d’avoir pris à rebours la 
tendance actuelle et permis à un petit village 

de redonner vie à la campagne. 

LA SOLUTION DE LA SEMAINE 

Quand le jazz 
FAIT BOUGER MARCIAC
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Marine Mugnier 

L’association toulousaine Élémen’Terre 
aide les organisateurs de festivals 
dans leur démarche écorespon-
sable. Pour le prix d’une adhésion, 
elle leur prête du matériel réu-
tilisable. Des poubelles, des as-
siettes, des couverts et bien sûr 
des gobelets : « Un gobelet doit 
être utilisé au moins sept fois pour 
qu’il ait moins d’impact écologique 
qu’un gobelet jetable », explique 
Béatrice Magnier, la coordinatrice 
d’Élément’Terre. Cette dernière 
constate que ces "écocups", rares 
il y a dix ans, sont aujourd’hui vic-
times de leur succès : « Beaucoup 
d’évènements en fabriquent pour 
s’en servir de support de commu-
nication. Et les gens les ramènent 
chez eux, en souvenir… Ce n’est pas 
vraiment de l’économie circulaire ! » 
La coordinatrice redoute que l’in-
terdiction de la vaisselle à usage 
unique, à partir de janvier 2020, ne 
connaisse les mêmes dérives.
L’association guide aussi les or-
ganisateurs dans leur choix de 
restauration  : « On réalise un dia-
gnostic avec eux, on leur explique 

pourquoi le prix ne doit pas être leur seul critère, et on 
leur montre que les produits locaux restent accessibles 
et toujours meilleurs. » Élémen’Terre délivre égale-
ment des conseils sur la façon de trier les dé-
chets : « Si les poubelles de tri sont mal placées, 
elles ne servent à rien. En revanche, dans 
des endroits comme les buvettes, elles sont 
très utiles. » L’association incite aussi à 
la promotion du covoiturage, sur les 
supports publicitaires des festivals 
ou leurs sur réseaux sociaux, afin 
de limiter l’impact du transport, 
qui représente en moyenne 80 % 
du bilan carbone d’un évènement. 
Enfin, des réunions collectives 
sont régulièrement planifiées, 
« pour que les organisateurs se 
rencontrent, partagent leur expé-
rience, se rendent compte de ce qui 
est possible, et changent leur compor-
tement ». Alors que l’association n’a pas 
encore 10 ans d’existence, Béatrice Ma-
gnier constate à quel point elle a contri-
bué à verdir les festivals de Midi-Pyrénées. 
Désormais, elle en appelle aux collectivités lo-
cales « qui doivent s’engager, elles aussi, aux côtés des 
organisateurs, pour que l’écoresponsabilité devienne la 
norme ».

VOUS ALLEZ EN ENTENDRE PARLER

L’association 
QUI VERDIT LES FESTIVALS

© DR

Philippe Salvador 

Du 28 juillet au 15 aout, le festival Jazz in Marciac soufflera ses 40 bougies.  
Cet évènement est devenu un rendez-vous musical international et un véritable 

moteur pour le développement du petit village gersois. 

ÉTÉ 20177
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OPINION. Le 19 juin dernier, l’As-
sociation professionnelle de la cri-
tique de théâtre, musique et danse, 
rassemblant une centaine de cri-
tiques de France et de l’étranger, a 
remis à Kader Belarbi le prix de la 
"Meilleure personnalité chorégra-
phique de l’année". Il faut dire que 
cette saison, entre "Le Corsaire" et 
"Don Quichotte", ses créations ont 
reçu bien des éloges. Ce qui n’em-
pêche pas le directeur de la danse 
du ballet de Capitole de rester à 
l’écoute des commentateurs : « Les 
critiques, qu’elles soient bonnes ou 
mauvaises, ont leur importance ! »

OUVERTURE. Au Ballet du Ca-
pitole, il n’a de cesse de rapprocher 
la danse des Toulousains. « Nous 
dansons au théâtre Garonne ou à la 
Halle aux grains pour aller au-de-
vant d’autres publics », explique-t-
il. Il permet aussi aux spectateurs 
de participer à des ateliers choré-
graphiques avec les danseurs du 
Ballet.

ENVOL. Tombé dans la marmite 
de la danse étant enfant, Kader Be-
larbi intègre, juste avant la limite 
d’âge, à 13 ans, l’école de l’Opé-
ra de Paris : « Mon enfance, c’était 
plus foot et vélo ! » En 1980, il rentre 
dans le Corps de ballet, avant d’être 
nommé Étoile. Il va danser avec les 
plus grands, comme Marie-Claude 
Pietragalla, et crée ses propres 
chorégraphies. 

GROUPE. « Cette récompense, c’est l’aboutissement 
de près de 40 créations », se réjouit l’intéressé. « Je 
veux la partager avec les danseurs qui s’entraînent avec 
moi dans les studios de danse à Montaudran. Tout se 
passe là ! » Depuis 2012, Kader Belarbi a fait évoluer à 
son image le Ballet du Capitole pour en faire « un bal-
let vivant d’aujourd’hui ». En dehors des chapelles, il 
s’intéresse au baroque, au hip-hop comme à la danse 
contemporaine. 

FÉERIE. La saison prochaine sera chargée pour Ka-
der Belarbi, avec notamment une tournée au Brésil et 
de nouvelles chorégraphies : « Nous travaillons sur une 
création complète autour de "Casse-noisette", pour dé-
cembre. Ce sera une vision sombre et merveilleuse du 
conte d’Hoffmann, pour enfants et adultes. » La critique 
n’a donc pas fini de parler de Kader Belarbi.

IL MÉRITE DE FAIRE LA UNE

Kader BELARBI 
La danse sans frontière

Longue vie à 
LA CHAPELLE
L’association gérant le squat de 
L’Atelier Idéal et la mairie de Tou-
louse se sont mises d’accord, le 
23  uin, sur l’avenir de ce lieu culturel. Un bail em-
phytéotique (de 99 ans) et une promesse de vente 
ont été signés. Le collectif veut maintenant enta-
mer des travaux de rénovation.

> 30 JUIN > 1ER JUILLET 
Hackathon sur le gaspillage ali-
mentaire au Quai des Savoirs.

 Hackathon #savefood

> 5 JUILLET  
Journée de ramassage de déchets  
à Ax 3 Domaines

 mountain-days.org

 AGENDA
C’est la durée du voyage en train 
entre Toulouse et Paris, à partir du 
2 juillet. La Ville rose bénéficie de 
la mise en service de la nouvelle 
ligne LGV entre Tours et Bordeaux 
et les voyageurs gagnent ainsi 1h17 
sur le temps de trajet habituel. Le 
prix des billets augmentera, en 
moyenne, de 9 euros. 

4H08
EN BREF

 Maylis Jean-Préau

À la tête du Ballet du Capitole depuis cinq ans, Kader 
Belarbi vient de recevoir le prix de la "Meilleure personnalité 
chorégraphique de l’année". Une récompense qui 
couronne des années de travail pour rompre avec l’image 
poussiéreuse du ballet et le mettre à la portée de tous. 
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La Direction régionale des en-
treprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et 
de l’emploi (Direccte) d’Occita-
nie a présenté son nouveau Plan 
régional santé-travail, mardi 27 
juin. 21  mesures réparties en trois 
axes pour faire face à un diagnos-
tic jugé affolant : « Il y a eu plus de 
54 000 accidents du travail en Occi-
tanie en 2014, et ce nombre connaît 
une hausse de 2,6 % par an. C’est une 
croissance  plus  élevée  qu’au  niveau 
national », s’inquiète Christophe 
Lerouge, directeur régional de la 
Direccte. C’est d’autant plus regret-
table que cela impacte l’économie 
de la région, car « une entreprise où 
les conditions de travail sont bonnes, 
est aussi plus compétitive. »

Pour rétablir la situation, Christophe Lerouge mise donc 
sur la sensibilisation des acteurs du monde du travail et 
de la santé. Les 21 mesures du plan ont ainsi pour but 
de développer la culture de la prévention en entreprise, 
d’améliorer les conditions de travail et de renforcer le 
dialogue social dans les structures occitanes.
C’est une vaste « opération de  communication », mais 
dont les effets se veulent concrets. En donnant plus 
d’importance à la notion de sécurité dans la forma-
tion initiale des agriculteurs, la Direccte espère, par 
exemple, lutter contre les conduites à risques par-
ticulièrement fréquentes dans ce secteur. Nathalie 
Vitrat, référente régionale du programme, mise aussi 
sur le conseil aux entreprises pour les aider « à antici-
per les risques » lors de l’élaboration de nouveaux pro-
cess. Autant d’actions de sensibilisation qui devraient 
contribuer à faire baisser le nombre d’accidents et de 
maladies professionnelles dans la région d’ici 2020.

La Direccte Occitanie s’engage 
pour une meilleure

SANTÉ AU TRAVAIL
Avec son nouveau Plan régional santé-travail, l’organisme veut inverser 

la courbe des accidents de travail, en hausse constante.

ÇA BOUGE !

techniques  et  juridiques », prévient 
Agnès Langevine. 
D’ici 2050, la Région 
devra aussi multiplier 
par trois sa production 
d’énergie renouvelable. 
Un objectif qui semble 
plus facilement attei-
gnable, les gisements hydrauliques, 
éoliens et solaires occitans permet-

tant de couvrir largement nos 
besoins en électricité. L’Occi-
tanie pourrait même prendre 
une position de leader mondial 
dans l’éolien flottant ou dans le 
solaire photovoltaïque.
Ce scénario pour une Région 
à énergie positive exige enfin 
d’agir le plus tôt possible. Afin 
que les programmes d’urba-
nisme ou d’aménagement in-
cluent, en amont, une très forte 
dimension énergétique. Mais 
aussi pour que l’on ne puisse 
pas faire marche arrière : « Il 
faut consolider ce scénario pour 
le  rendre  irréversible.  Et  il  le 
sera  parce  qu’il  est  vertueux », 
assure Agnès Langevine. Selon 
les scénaristes, cette transi-
tion énergétique sera en effet 
à « multibénéfices ». Elle per-
mettra la création d’emplois 

durables, la diminution de la précarité énergétique et 
une synergie des compétences régionales.
C’est une étape décisive dans le combat que mène la 
vice-présidente déléguée à la transition écologique : 
« Dans la politique, on peut avoir des engagements-slo-
gans, qui sont sincères, mais restent déclaratifs. Quand 
on arrive à mettre à plat une telle trajectoire et à passer 
à l’action, alors cela devient vertigineux ! »

«Il faut consolider 
ce scénario 
pour le rendre 
irréversible »

PROSPECTIVE. C’est le fruit du travail 
d’une centaine d’experts pendant cinq 
mois. Une trajectoire à suivre pour qu’en 
2050, l’Occitanie produise plus d’énergie 
renouvelable qu’elle n’en consomme. Un 
scénario atteignable mais ambitieux.

 La feuille de route court sur les trois prochaines dé-
cennies et balaie tous les secteurs du territoire ré-
gional. De ce qui consomme de l’énergie (industrie, 
tertiaire, agriculture, transports, etc.), à ce qui en pro-
duit à partir de sources renouvelables (hydraulique, 
éolien, photovoltaïque, biomasse, etc.) : « Cette vision 
transversale est nécessaire, car c’est tout un écosystème 
qu’il  faut  faire  évoluer », explique Agnès Langevine, 
vice-présidente de la Région, déléguée à la transition 
écologique et énergétique. L’élue dispose désormais 
d’une évaluation précise des efforts que chacun de-
vra fournir : « Ce scénario sera une formidable aide à la 
décision. Il va permettre de savoir sur quelles politiques 
publiques mettre le paquet ! »
Pour tenir l’objectif de 2050, nous devrons réduire de 
40% notre consommation d’énergie. La sortie du tout 
pétrole et le développement des transports collec-
tifs propres sont impératifs. Ensuite, construire des 
bâtiments à très basse consommation ne suffira pas. 
Un programme massif de rénovation énergétique du 
parc de logements existants est nécessaire (50 000 à 
70 000 par an) : « Sur une  telle  échelle, aujourd’hui,  les 
Régions ne savent pas  faire... Car on ne pourra pas  se 
contenter  de  distribuer  des  chèques  aux  ménages.  Il 
faudra innover pour trouver les bons leviers financiers, 

ET MAINTENANT ?

Comment l’Occitanie veut devenir  
UNE RÉGION À ÉNERGIE POSITIVE
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Jeux
CONCOURS

Gagnez l’un  
de ces cadeaux  

en envoyant  
un mail à : redaction 

@lejournaltoulousain.fr
Mettre en objet :  
Jeux concours

*Dans la limite des stocks 
diponibles

"La femme  
à droite  
la photo"

Los Angeles, 1959. L’actrice 
Elizabeth Badina se volati-
lise durant le tournage du 
film qui devait faire d’elle 
une star. Enlèvement ? 
Meurtre ? Disparition vo-
lontaire ? Malgré l’enquête 
conjointe de la police et du 
FBI, l’affaire ne sera jamais 
résolue… Un polar de Va-
lentin Musso.

Disponible depuis le 2 mars

"Deux hommes 
de bien"

À la fin du XVIIIe siècle, 
deux membres de l’Aca-
démie royale d’Espagne 
sont mandatés par leurs 
collègues pour se rendre 
à Paris et en rapporter les 
28 tomes de l’Encyclopé-
die, alors interdite dans 
leur pays… Une aventure 
rocambolesque signée du 
romancier espagnol Artu-
ro Pérez-Reverte.

Disponible depuis le 24 avril

LIVRE

LIVRE

SAC À DOS. Voici une rando inédite au fil de la Garonne : l’ancienne  
voie des pèlerins, de Toulouse à Saint-Bertrand-de-Comminges  
au pied des Pyrénées. Soit 170 kilomètres et 41 communes traversées. 
Le JT a testé une partie de ce GR 861, dit Via Garona. Avant la marche 
inaugurale début juillet.

Comme à Rieux-Volvestre, où l’arrivée est superbe 
avec la cathédrale et les maisons à colombage, en-
roulées dans un méandre de l’Arize. En faisant route 
vers Martres-Tolosane, par un itinéraire plat le 
long du canal hydroélectrique, le visiteur appren-
dra que le nom évoque les « martyrs toulousains ». À  
Castillon-de-Saint-Martory, patrie de Norbert Cas-
teret, impossible de ne pas évoquer ce spéléologue 
qui prouva que la Garonne coule vers le Nord.
À Saint-Gaudens, la collégiale romane et le cloître 
sont incontour-
nables. Avant d’y ar-
river, le GR s’éloigne 
du fleuve pour une 
boucle par les ruines 
de l’abbaye de Bon-
nefont, fondée en 
1136. Un lieu surpre-
nant, isolé de tout.
Les 24 derniers ki-
lomètres mènent 
aux Pyrénées. En remontant par les bois sur les 
crêtes surplombant la Garonne, les montagnes se 
dressent et offrent un panorama exceptionnel. Saint-
Bertrand-de-Comminges, ancienne cité épiscopale, 
semble posée à leur pied.
De retour dans la plaine, après la basilique Saint-Just-
de-Valcabrère, viennent les vestiges antiques de Saint-
Bertrand, et, tout en haut des escaliers, son impression-

nante cathédrale. Vous êtes arrivés. 
Vous avez mis vos pas dans ceux des 
pèlerins de jadis.  Et c’est presque un 
miracle. Car ce tracé naturel était 
tombé dans l’oubli.  Les deux grandes 
voies jacquaires boudent cette vallée, 
celle d’Arles est au Nord et celle du  
Piedmont plus au Sud.
En 2012, Jean-Marc Souchon marche 
de Toulouse à Saint-Gaudens (alors 
qu’il ralliait  Aix-la-Chapelle à Por-
to...) et suspecte qu’il existait là un 
chemin inusité : « Je suis tombé sur 
le récit d’un pèlerin italien du XVIIe 
siècle qui a effectué trois pèlerinages 
à Compostelle. Par deux fois, il est 
passé par la vallée de la Garonne. » Le 
Toulousain effectue des recherches 
et retrouve l’ancienne voie. Le 
Comité départemental du tourisme, 
la Fédération de randonnée pé-
destre de la Haute-Garonne et les 
collectivités traversées adhèrent au 
projet. Une centaine de bénévoles 
aide au balisage, un topoguide est 
écrit, des hébergements listés... La 
Via Garona renaît.

Tout part de la basilique Saint-Ser-
nin, au cœur de Toulouse. Pour 
rallier un autre carrefour des 
chemins de Compostelle : Saint-
Bertrand-de-Comminges, à 170 
km au Sud, au pied des Pyrénées. 
En longeant la Garonne. D’où le 
petit nom du GR 86, ce nouveau 
chemin de grande randonnée : la 
Via Garona.
La première étape consiste à re-
joindre le Capitole, filer vers Notre 
Dame de la Daurade, traverser le 
Pont-Neuf et la Prairie des filtres 
pour sortir de Toulouse, une fois 
n’est pas coutume, par le che-
min de halage. Direction Muret à 
25,9 kilomètres. Puis ce sera Noé, 
21,5 kilomètres plus loin. Toujours 
en bord de Garonne, en alternant 
berges et crêtes, passages boisés 
et urbains. La chaîne des Pyrénées 
en toile de fond.
Si les étapes sont longues, elles 
sont sans difficulté technique. 
Chacun peut les adapter à sa 
guise, les réduire pour une ba-
lade familiale. Et profiter de 
cette plongée dans l’histoire. 

SORTIR

SUR LA VIA GARONA, 
de Toulouse aux portes des Pyrénées

« Je suis tombé 
sur le récit 
d’un pèlerin italien 
passé
par la vallée 
de la Garonne  »

La randonnée inaugurale en 7 étapes du 1er > 7 juillet.
Tarifs : 5€ la journée / 270€ la semaine. 
Avec : visites, repas, bivouacs et transferts en bus.
Inscriptions : 05 34 31 58 31

 haute-garonne.fr
 randopedestre31.fr
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SB4-Phoenix, 
un drone propulsé  

À L’ÉNERGIE SOLAIRE

Dans une 
autre vie, 
Laurent Riv-
ière travaillait 
sur les systèmes 
d’observation satel-
litaires. Aujourd’hui, 
« la Terre vue du ciel » est 
toujours son crédo, mais 
l’ingénieur de 31 ans s’est rapproché du plancher des 
vaches. Au lieu d’envoyer un coûteux satellite tourner 
jour et nuit au-dessus de nos têtes, Laurent Rivière et 
ses associés ont décidé de jeter en l’air un drone des 
plus novateurs. 
L’autonomie de ces engins dépend de la capacité de 
leurs batteries. Et plus celle-ci augmente, plus les appa-
reils s’alourdissent. « Il existe de nombreux drones endur-
ants, mais ils sont lourds et potentiellement dangereux 

pour les populations qui vivent en 
dessous », estime Laurent Rivière. 
S’il n’est pas le plus endurant des 
drones existants, le SB4-Phœnix 
développé par Sunbirds – la société 
montée par Laurent Rivière – peut 
tout de même rester en vol huit 
heures d’affilée. Une performance 
rendue possible grâce à sa légèreté 
- 3,5 kg - et à la quarantaine de cel-
lules photovoltaïques qui recouvre 
ses ailes de trois mètres d’envergure. 
Démontable, SB4-Phœnix peut être 
transporté dans un sac à dos, là où 
d’autres drones nécessitent une 
lourde infrastructure.
Développé dès 2012, SB4-Phœnix 
est commercialisé depuis novem-

ENVOL. Le drone SB4-Phoenix des Toulousains de Sunbirds peut 
voler huit heures durant, grâce à l’énergie solaire. Une innovation qui 
ouvre de nouvelles perspectives à l’utilisation de ces engins volants.

bre 2016. Il cartographie des morceaux de Malaisie. Il 
remplace aussi avions et hélicoptères pour repérer les 
troupeaux évoluant dans les vastes ranchs australiens 
et surveiller le niveau des points d’eau. Enfin, au Brésil 
et au Chili, il tourne toute la journée au-dessus de 
sites miniers pour détecter les intrusions.
En Europe, on pourrait l’utiliser pour inspecter les 
grandes infrastructures comme les lignes à haute-
tension et les lignes ferroviaires, mais l’usage des 
drones est encore freiné par la réglementation. En 
attendant que celle-ci évolue, Sunbirds espère vendre 
une dizaine de SB4-Phœnix de par le monde et pense 
déjà au coup d’après : un drone qui, dans le sillage du 
mythique Solar Impulse, pourrait voler jour et nuit, 
sans arrêt.
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devenir des médicaments périmés entrant dans l’unité 
de valorisation énergétique de Toulouse. Un transpor-
teur franchit la grille du site. Il est pesé une première 
fois, dépose son chargement dans une benne avec les 
ordures ménagères et repasse par la pesée. Les trai-
tements de Myriam sont mélangés avec les déchets 
non recyclables et convoyés vers l’un des fours. Les 
quatre incinérateurs à 850 degrés fonctionnent à plein 

régime. Comme les 364 
autres jours de l’année. Ils 
vont également réduire en 
fumée la boite à aiguilles 
de Pierre. Mais cette der-
nière n’est pas mélan-
gée avec le tout-venant. 
Elle est conduite dans 
un quartier réservé où se 
trouvent également les 

déchets infectieux des hôpitaux et laboratoires de la 
région. « Une fois arrivées, les bacs sont scannés et nous 
avons 48 heures pour détruire leur contenu. Les bacs 
sont convoyés directement vers le four, via une chaîne 
qui leur est réservée, il n’y a pas de manutention », ex-
plique Vincent Castaignède, le directeur de la Setmi. 
Plus de 5 000 tonnes de déchets infectieux sont ainsi 
valorisées chaque année au Mirail. « Tous ces déchets 
alimentent les fours et contribuent à notre réseau qui 
permet de chauffer les logements de 50 000 personnes », 
se réjouit Vincent Castaignède. « En été, quand les 
besoins en chauffage diminuent, la vapeur est envoyée 
dans les turbines et nous produisons l’équivalent des 
besoins en électricité de 10 000 personnes. » 

SUR LES TRACES 
des médicaments périmés

SECONDE VIE. Chaque année, en France, près de 12 000 tonnes de médicaments périmés  
ou non utilisés sont récoltés et valorisés. Nous avons suivi leur parcours, de l’armoire  
à pharmacie d’une habitante de Toulouse, jusqu’à l’unité de valorisation énergétique du Mirail. 
Prêts pour un drôle de voyage ?

pharmacien à Muret et co-président du Syndicat des 
pharmaciens de la Haute-Garonne. En un an, sa phar-
macie a rempli 50 cartons Cyclamed de 6 kilos cha-
cun. Au total, 11 884 tonnes de traitements ont ainsi 
été collectées par Cyclamed en France en 2016. Un 
dispositif financé à 100 % par l’industrie pharmaceu-
tique. « C’est une question de santé publique », précise 
Philippe Vergnes. « S’ils sont jetés à la poubelle, ils 
peuvent être récupérés, il y a des risques d’intoxication 
et les contenants peuvent alimenter les trafics. »  Se-
lon Cyclamed, la collecte permettrait d’éviter chaque 
année 22 000 intoxications d’enfants par ingestion de 
médicaments.
Dans la pharmacie de Philippe Vergnes, on récupère 
aussi les aiguilles des personnes en autotraitement 
grâce à un éco-organisme en charge des déchets 
infectieux, Dastri. « Quand je viens prendre mon trai-
tement, je récupère gratuitement une boite à aiguilles 
sécurisée et je la rapporte une fois pleine », explique 
Pierre, qui souffre du diabète. « Avant, on ne savait 
pas comment faire pour s’en débarrasser, on mettait le 
plus souvent les aiguilles dans une bouteille en plastique 
vide et à la poubelle. » Les aiguilles de Pierre comme les 
médicaments de Myriam vont maintenant faire leur 
dernière balade. Pour les déchets infectieux, un opé-
rateur de collecte sélectionné vient tout spécialement 
récupérer les boites sécurisées à la pharmacie. Pour 
les médicaments, après un passage chez le grossiste, 
dans un conteneur sécurisé, ils sont pris en charge par 
un transporteur.

DES GÉLULES QUI RÉCHAUFFENT
Direction la Setmi, au Mirail. La fumée qui s’échappe 
de la grande cheminée ne laisse pas de doute sur le 

Un flacon d’antidouleur pour en-
fant périmé, la fin d’un traitement 
antibiotique, des sirops pour la 
toux ouverts depuis trop long-
temps… Myriam dépose dans un 
sac une dizaine de boites de médi-
caments. « Chaque année, je fais le 
nettoyage de printemps de l’armoire 
à pharmacie ! J’en profite pour faire 
le tri, ce qui m’évite de me retrou-
ver en panique parce que je n’ai 
plus que du Paracétamol périmé ! », 
explique cette commerçante du 
quartier des Arènes.
Depuis peu, Myriam ne jette plus 
ces médicaments à la poubelle 
avec les autres déchets ménagers. 
Pour elle et ses traitements péri-
més, direction la pharmacie la plus 
proche. Sans sourciller, le pharma-
cien part au fond de son officine, 
où il dépose les médicaments de 
Myriam dans un carton portant la 
mention Cyclamed. Depuis 1994, 
cet éco-organisme organise le 
circuit de collecte des médica-
ments périmés des ménages, via 
les pharmaciens. « Une fois qu’il 
est plein, nous donnons le carton 
au même grossiste-répartiteur qui 
nous livre des médicaments. Nous 
n’avons pas à faire de tri, seulement 
à servir de relais auprès du grand 
public », explique Philippe Vergnes, 

« Chaque année, 
je fais le nettoyage 

de printemps 
de l’armoire 

à pharmacie ! »

Maylis Jean-Préau 
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pour le département de la Haute-Garonne.

SCP J.-P. REVERSAT
Notaire

31210 MONTREJEAU

Suivant acte reçu par Maître Jean-Pierre 
REVERSAT Notaire Associé de la Société 
Civile Professionnelle « Jean-Pierre RE-
VERSAT », titulaire d’un Office Notarial 
à MONTREJEAU, 3, Voie du Bicentenaire 
en date du 13 Juin 2017 enregistré à 
ST GAUDENS le 19 juin 2017 Bordereau 
2017/276 case N° 1.

Il a été établi les statuts d’une Société 
Civile immobilière desquels il résulte no-
tamment ce qui suit : 

La société a pour objet : l’acquisition 
par voie d’achat ou d’apport, la proprié-
té, la mise en valeur, la transformation, la 
construction, l’aménagement, l’adminis-
tration, la location et la vente (exception-
nelle) de tous biens et droits immobiliers, 
de tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en ques-
tion. 

La Société est dénommée : POUS-
SON-RIBIS

Le siège social est fixé à : MONTREJEAU 
(31210) 45 Rue des Pyrénées.

La Société est constituée pour une du-
rée de 99 années, 

Les associés effectuent les apports en 
numéraire suivants à la société :  

Monsieur Pierre POUSSON-RIBIS 
apporte la somme de CENT EUROS 
(100,00 EUR).

Monsieur Jean POUSSON-RIBIS ap-
porte la somme de TROIS CENTS EU-
ROS (300,00 EUR).

Mademoiselle Lucie POUSSON-RI-
BIS apporte la somme de TROIS CENTS 
EUROS (300,00 EUR).

Mademoiselle Isabelle POUS-
SON-RIBIS apporte la somme de TROIS 
CENTS EUROS (300,00 EUR).

Le capital social est fixé à la somme 
de  : MILLE EUROS (1.000,00 €) divisé 
en 100 parts, de 10 € chacune, numéro-
tées de 1 à 100 attribuées aux associés en 
proportion de leurs apports.

Le premier exercice social commencera 
à compter du jour de l’immatriculation de 
la société au RCS de TOULOUSE pour se 
terminer le 31 Décembre 2018.

Le premier gérant est : M. Pierre 
POUSSON-RIBIS demeurant 96 bou-
levard Maurice Barrès.

La société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des Sociétés de 
TOULOUSE.

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du Vendredi 02 Juin 2017 à Tou-
louse, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société par Actions Sim-
plifiée,

Dénomination sociale : CABAS & PRO-
VISIONS

Siège social : 9 avenue Crampel  31400 
TOULOUSE

Objet social : La Société a pour objet 
l’activité de crèmerie, de vente de charcu-
terie, volailles, épicerie fine, produits liés 
à la licence 2. La fabrication et la vente 
de plats cuisinés, l’import et l’export de 
tous produits alimentaires, vins, alcools et 
matériels de restauration.

Durée de la Société : 99 ans
Capital social : 5 000 euros,
Présidente : Madame CHAMPION 

épouse TISSERAT Isabelle
Demeurant 3 AVENUE D’ASTARAC – 

31490 LEGUEVIN
Agrément : les actions ne peuvent être 

cédées à des tiers étrangers à la société 
qu’avec le consentement de la majorité 
des associés représentant au moins les 
deux tiers des actions sociales.

Exercice de droit de vote : Tout asso-
cié a le droit de participer aux décisions 
collectives, personnellement ou par man-
dataire, quel que soit le nombre d’actions 
qu’il possède. Il doit justifier de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses 
actions au jour de la décision collective. Le 
droit de vote attaché aux actions est pro-
portionnel à la quotité du capital qu’elles 
représentent. Chaque action donne droit 
à une voix.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
TOULOUSE.

Pour Avis,
Le Président.

Suivant acte sous seing privé en date 
du 16/06/2017 il a été institué une Socié-
té par actions simplifiée représentant les 
caractéristiques suivantes :

DENOMINATION SOCIALE :  LES CAS-
TORS PYRENEENS

CAPITAL : 5 000 euros
SIEGE SOCIAL :  chemin de la Gravière, 

lieu dit « clot de Bouric » 31800 VILLE-
NEUVE DE RIVIERE

OBJET : vente de bois de chauffage et 
dérivés

DUREE : 99 années à compter de son 
immatriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

PRESIDENT : Mr Michel SALLES de-
meurant 14 ter Côte de Goumetx 31800 
SAINT GAUDENS

DIRECTEUR GENERAL : Monsieur  Alain 
FERJOUX, demeurant   15 A, Avenue de la 
Gare, 31 210  GOURDAN -POLIGNAN

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective. Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé dis-
pose d’autant de voix qu’il possède ou re-
présente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions au 
profit d’associés sont libres, mais les ces-
sions d’actions  au profit de tiers sont sou-
mises à l’agrément de la collectivité des 
associés, l’associé cédant prenant part au 
vote et ses actions étant prises en compte 
pour le calcul de la majorité requise.

La société sera immatriculée au R.C.S  
de Toulouse.

                                  La  Présidence,

Avis de constitution

Suivant acte sous seing privé en date 
du 29/06/2017, il a été constitué, sous 
la dénomination BMT, une société coo-
pérative à responsabilité limitée à capital 
variable régie par la loi n° 47-1775 du 10 
septembre 1947 et les dispositions régle-
mentaires en vigueur, dont le siège social 
est : 3 rue Sirol 31500 TOULOUSE, dont 
l’objet social est la vente tous produits 
alimentaires issus de l’Agriculture Biolo-
gique, d’une durée de 99 ans à compter 
de l’immatriculation de la Société au RCS, 
dont le capital social initial est de 900 € 
et ne peut être inférieur ni à 900 € ni, 
par le jeu de la variabilité, au quart du 
capital le plus élevé atteint par la société 
depuis sa création. Les parts ne sont pas 
numérotées. Le capital est divisé en parts 
de 50 € chacune de valeur nominale. Gé-
rant : Monsieur Fabien SASSIAT, né le 
04/03/1983 à MENDE (48).

Immatriculation : au RCS de TOU-
LOUSE. 

                      Pour Avis, La gérance.

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du mercredi 14 juin 2017 à Tou-
louse, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes : 

Forme sociale : Entreprise Uniperson-
nelle à responsabilité Limitée 

Dénomination sociale : JM-IT
Siège social : 12 Avenue du château 

d’eau 31300 TOULOUSE
Objet social : La Société a pour objet le 

développement de programmes informa-
tiques et plus généralement conseil aux 
entreprises. 

Durée de la Société : 99 ans
Capital social : 1000 euros, 
Président : Monsieur Jean-Marie POIS-

SONNIER. Demeurant 12 avenue du châ-
teau d’eau 31300 TOULOUSE

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
TOULOUSE. 

. 
Pour Avis,

Le Président.

Suivant acte SSP en date du 22/06/2017, 
il a été constitué une scoparl. Dénomina-
tion : Théâtre des Préambules. Objet  : 
Gestion d’une salle de spectacle associée 
à un restaurant type cabaret. Siège so-
cial : 16 rue François Magendie 31400 
TOULOUSE. Capital : 50000 €. Durée : 99 
ans. Gérance: M. Sébastien OLALDE, 16 
rue François Magendie 31400 TOULOUSE 
Immatriculation RCS TOULOUSE. 
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Avis de constitution

Suivant acte des 4 et 25/04/2017 par 
Me MARTEL, Notaire à CARAMAN (H-G), il 
a été constitué la sté suivante :

DENOMINATION : SCM CENTRE ME-
DICAL DE LANTA - CML

FORME : Société Civile de Moyens 
CAPITAL SOCIAL : 1000,00 EUR
SIEGE SOCIAL : Chemin des Ecoles – 

31570 LANTA
OBJET SOCIAL :
La société a pour objet exclusif la mise 

en commun de tous moyens matériels et 
utiles à l’exercice de la profession de ses 
membres. Elle peut notamment acquérir, 
louer, vendre, échanger les installations 
et appareillages nécessaires. Elle peut 
encore engager du personnel auxiliaire 
nécessaire et, plus généralement, procé-
der à toutes opérations financières, mo-
bilières se rapportant à l’objet social et 
n’altérant pas son caractère civil.

DUREE : 99 années à compter de son 
immatriculation au RCS.

APPORTS :
Apports en numéraire par :
- M. Bertrand JAMME de LAGOUTINE de 

470,00 €
- Mme Suzana URBAIN de 80,00 €
- M. Philippe FARRUGIA de 130,00 €
- Mme Sandra ROUZAUD de 125,00 €
- M. Pierre PIERREFIXE de 35,00 €
- Mme Sophie TOLEDO de 35,00 €
- M. Olivier ROUZEAU de 125,00 €
GERANCE : Bertrand JAMME de LAGOU-

TINE, 34 rue des Nobles – 31570 LANTA
Philippe FARRUGIA, 2 rue Clémence 

Isaure – 31000 TOULOUSE
Pierre PIERREFIXE, Route de Trébons – 

31290 ST GERMIER
Olivier ROUZEAU, Quinquiry – 31460 

CARAMAN
Suzana URBAIN, Lieudit Mauran – 

31540 MONTEGUT LAURAGAIS
IMMATRICULATION : RCS de TOU-

LOUSE.
CESSION DE PARTS SOCIALES – 

AGREMENT : Cession libre entre asso-
ciés. L’agrément sera obtenu par décision 
unanime des associés.

 
Pour Avis, Me MARTEL.

CABINET 
CHAMPOL CONSEIL

194 avenue Raymond 
Naves  31400 Toulouse

 SCP CALONNE & 
ADOUE-DUGAST 

117, route d’ALBI 
 31200 Toulouse  

Avis de constitution

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques sui-
vantes :

DENOMINATION : PYLA EDIFICE
FORME : Société à responsabilité limitée 

(associé unique)
SIEGE SOCIAL :34, rue Antoine de     

Gargas - 31500 Toulouse
OBJET : - l’achat en vue de la revente 

d’immeuble, fonds de commerce, actions 
ou parts de société immobilières, ou sous-
criptions à des actions ou parts de sociétés 
en vue de les revendre. - la rénovation, 
le lotissement, la construction, l’aména-
gement et la réhabilitation des biens im-
mobiliers de toute nature en vue de leur 
cession. - la location meublée ou non de 
bien immobilier de toute nature en vue de 
leur cession. - la participation de la socié-
té, par tous moyens, à toutes entreprises 
ou sociétés créees ouu à créer, pouvant 
se rattacher à l’objet social, notamment 
par voie de création de société nouvelles, 
d’apport, commandite, souscription ou 
rachat de titres ou de droits sociaux, fu-
sion, alliance ou association incitation ou 
groupement d’intérêt économique ou de la 
location gérance.

DUREE : 99 années
CAPITAL : 10.000 euros
GERANCE : Monsieur Luc ROYER demeu-

rant sis 34  rue Antoine de GARGAS 31500 
Toulouse

IMMATRICULATION : au RCS de Toulouse

Pour avis.

CONSTITUTIONS

CESSION

Par actes sous seing privé en date à 
Toulouse des 6 et 22 juin 2017, a été 
constituée une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

Dénomination : SELARL Vétérinaire ré-
servée aux NAC

Forme : société d’exercice libéral à res-
ponsabilité limitée de vétérinaires

Capital social : 30.000 euros
Siège social : 17, impasse Teynier - 

31100 Toulouse
Objet : exercice de l’activité de vétéri-

naire
Durée de la société : 99 ans à comp-

ter de son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés

Gérance : Monsieur Pierre CHAPPE de-
meurant Appartement B06, 5, impasse 
Arnaud Daniel à Toulouse (31300) et 
Monsieur Christophe FEIX demeurant 30, 
rue de la Petite République à Tournefeuille 
(31170), Cogérants

Immatriculation : au Registre du Com-
merce et des Sociétés de Toulouse

                                          Pour avis,

Avis de constitution

 Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : BOUCHERIE MERLY
FORME : Société unipersonnelle à res-

ponsabilité limitée 
SIEGE SOCIAL : 16, Rue Victor Hugo - 

31600 MURET
OBJET : boucherie, charcuterie, vente 

de volailles, fromages, conserves alimen-
taires, fabrication et vente de plats prépa-
rés à emporter, traiteur, épicerie et tripe-
rie, sur les marchés ou en magasin 

DUREE : 99 ans
CAPITAL : 1 000 euros
GERANCE : Thierry, Vincent MERLY, 

demeurant 16, Rue Victor Hugo - 31600 
MURET

IMMATRICULATION : au RCS de Tou-
louse.

Pour Avis,

Suivant un acte ssp en date du 
22/06/2017, il a été constitué une SCI

Dénomination : SCI DIAS
Siège social : 60 B Avenue Des Pyré-

nées 31880 LA SALVETAT ST GILLES
Capital : 200 €
Objet : acquisition, conservation et la 

mise en valeur de tout immeuble suscep-
tible d’être exploité dans le cadre de la 
conclusion d’un bail

Durée : 99 ans
Gérant : M. DIAS Carlo 4 Rue Du Pres-

bytère 31190 CAUJAC et Mme DIAS Cas-
sandra 60 B Avenue Des Pyrénées 31880 
LA SALVETAT ST GILLES

Cession de parts sociales : soumise 
à agrément

Immatriculation au RCS de TOULOUSE

Avis de constitution

FORME : Société à Responsabilité Limi-
tée à associé unique

DENOMINATION : NJ TRANSPORT
SIEGE SOCIAL : 8 Cheminement le Tin-

toret, Appartement 04, 31100 TOULOUSE
OBJET : Transports publics routiers 

de marchandises avec des véhicules de 
moins de 3.5 tonnes, location de véhi-
cules industriels avec conducteur avec des 
véhicules de moins de 3.5 tonnes

DUREE : 99 ans  à compter de son im-
matriculation au RCS

CAPITAL SOCIAL : 1 800 euros
GERANCE : Monsieur BOUZIDI Jamel, 

demeurant 8 Cheminement le Tintoret, 
Appartement 04, 31100 TOULOUSE

IMMATRICULATION : RCS de TOULOUSE

Pour Avis, La Gérance.

Suivant acte authentique en date du 
28/06/2017, il a été constitué une sarl. 
Dénomination : TiPii Atelier. Objet : Toute 
activité de conception, de production 
et de vente de produit en verre ou tout 
autre matériau, ainsi que toute activité de 
démonstration, d’initiation et de conseils 
liée à ladite activité. Siège social : 39-41 
rue Jacques Gamelin 31100 TOULOUSE. 
Capital : 5000 €. Durée : 99 ans. Gé-
rance: Mlle Patricia MOTTE, 39A Chemin 
Bellegarrigues 31140 AUCAMVILLE , M. 
Thibaut NUSSBAUMER, 39A Chemin Belle-
garrigues 31140 AUCAMVILLE . Immatri-
culation RCS TOULOUSE. .

Suivant acte authentique en date du 
23/06/2017, il a été constitué une sasu. 
Dénomination : AIYTEC. Objet : L’instal-
lation, l’entretien et la réparation de té-
lécommunications . Siège social : 78 che-
min du séminaire, appartement 43 31200 
TOULOUSE. Capital : 100 €. Durée  : 99 
ans. Président: M. AZIZ ID YASSINE , 78 
chemin du séminaire, appartement 43 
31200 TOULOUSE. Immatriculation RCS 
TOULOUSE. 

Suivant un acte ssp en date du 
22/06/2017, il a été constitué une SASU

Dénomination : VALERIE MONNERET
Nom commercial : LAVERIE D’ANDRO-

MEDE - Enseigne : SPEED QUEEN
Siège social : 17 Bis Avenue D’andro-

mede LE PLAY TIME 31700 BLAGNAC
Capital : 1000 €
Objet : laverie automatique, nettoyage 

en libre service, ramassage et livraison du 
linge, retouches

Durée : 99 ans
Président : Mlle MONNERET VALERIE 

67, Rue Vertrepain 31300 TOULOUSE
Cession d’actions : LA CESSION DES 

ACTIONS EST LIBRE
Immatriculation au RCS de TOULOUSE

Par ASSP le 20/06/2017, il a été consti-
tué la SAS:  OCCI-CLIM

Capital: 1000 euros. Objet social : Tra-
vaux d’installation d’équipement ther-
miques et de climatisation. Siège social: 
4 Impasse des Muguets, 31120 Pinsaguel. 
Direction: TARDIVAT-LECLERE Dimitri 
(Président) demeurant 4 Impasse des 
Muguets, 31120 Pinsaguel et LETAIN Fa-
brice (DG) demeurant 197 rue des baries, 
82700 Montbartier. Durée : 99 ans. Au 
RCS de TOULOUSE

SCP J.-P. REVERSAT 
Notaire

31210 MONTREJEAU   

Suivant acte reçu par Maître Jean-Pierre 
REVERSAT, Notaire, associé de la société 
civile professionnelle « Jean-Pierre RE-
VERSAT, titulaire d’un Office Notarial à 
MONTREJEAU (31210), 3, Voie du Bicen-
tenaire », le 16 Juin 2017, enregistré à 
SAINT-GAUDENS le 21 Juin 2017  Borde-
reau  2017/279 Case N° 1.  

La Société dénommée LA CONNI-
VENCE, Société à responsabilité limitée 
au capital de 8.000,00 €, dont le siège 
est à VALENTINE (31800), lieu-dit Acors, 
identifiée au SIREN sous le numéro 483 
707 691 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de TOULOUSE.            

 A VENDU  à
La Société dénommée SARL CAFE DES 

HALLES, Société à Responsabilité Limité 
au capital de 7.622,45 €, dont le siège 
est à SEILH (31840), 2 route de Grenade, 
identifiée au SIREN sous le numéro 390 
951 267 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de TOULOUSE.            

Un fonds de commerce de RESTAURANT 
exploité à VALENTINE (31800) lieu-dit 
Acors, lui appartenant, connu sous le nom 
commercial LA CONNIVENCE, et pour le-
quel le cédant est immatriculé au registre 
du commerce et des sociétés de TOU-
LOUSE, sous le numéro 483 707 691.

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de CENT 
QUARANTE MILLE EUROS (140.000,00 
EUR), s’appliquant aux éléments incorpo-
rels pour 115.750 € et au matériel pour 
24.250 €.

 L’entrée en jouissance à compter du 16 
Juin 2017

Les oppositions s’il y a lieu, devront être 
faites par huissier, dans les dix jours de la 
dernière en date des publications légales 
à la SCP Jean-Pierre REVERSAT Notaire ti-
tulaire d’un Office Notarial à MONTREJEAU 
(31) 3 Voie du Bicentenaire
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NAM-A FOOD 
Société par actions simplifiée 

à associé unique
Au capital de 10 000 €

Siège social : 17 Allée des soupirs
31000 - TOULOUSE

RCS TOULOUSE 804 804 888

Par décision en date du 27 Juillet 2017, 
la société ASIA FAST FOOD, SARL au capi-
tal de 7 622,45 €, ayant son siège social à 
TOULOUSE (31000), 4 Rue Bayard, imma-
triculée au RCS de TOULOUSE sous le n° 
394 330 328,  associée unique, a décidé 
conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 1844-5 du Code civil, la dissolution 
par confusion de patrimoine de la société 
NAM-A FOOD, ci-dessus désignée.

Cette dissolution entraîne la transmis-
sion universelle du patrimoine de la so-
ciété NAM-A FOOD au profit de la société 
ASIA FAST FOOD associée unique, sans 
qu’il y ait lieu à liquidation sous  la réserve 
qu’à l’issue du délai d’opposition de trente 
jours à compter du présent avis, accordé 
par la loi aux créanciers sociaux, lesdits 
créanciers n’aient pas formé opposition 
à la dissolution ou, en cas d’opposition, 
que celles-ci soient rejetées en première 
instance ou que le remboursement des 
créances ait été effectué ou les garanties 
constituées.

Les oppositions doivent être présentées 
devant le Tribunal de Commerce de TOU-
LOUSE.

Pour avis, 

SAS ESSENTIEL SUD-OUEST, au capital 
de 40000 euros. Siège social : 52 rue du 
Faubourg Bonnefoy 31500 TOULOUSE. 
RCS Toulouse : 804166171. L’AG Extraor-
dinaire du 20/06/2017 a décidé qu’il n’y 
a pas lieu à dissolution anticipée de la 
société en application de l’article L223-42 
du Code de Commerce malgré les pertes 
constatées. RCS Toulouse. 

OUSIA SAS au capital de 200.000 €. 
Siège social : 41 Rue des Chalets 31000 
TOULOUSE R.C.S. Toulouse : 801 146 
556  . L’AG Extraordinaire du 20/06/17 
a décidé qu’il n’y a pas lieu à dissolution 
anticipée de la société en application de 
l’article L223-42 du code du commerce 
malgré les pertes constatées. Le dépôt lé-
gal sera effectué au Greffe du Tribunal de 
Commerce de Toulouse.

SAS 
IN-FLUX 

SARL en liquidation
 au capital de 1500 euros

Siège Social :  4 Rue du Colonel 
Toussaint, 31500 Toulouse

R.C.S : Toulouse 807 908 157   

 L’Assemblée générale extraordinaire du 
31 décembre 2015 a décidé la dissolution 
de la société à compter du 31/12/2015 
et a nommé pour une durée illimitée en 
qualité de liquidateur Monsieur Stéphane 
Carassou, demeurant 4, Rue du Colonel 
Toussaint, 31500 Toulouse et a fixé le 
siège de la liquidation au 4 Rue du Colo-
nel Toussaint, 31500 Toulouse. Les dépôts 
des actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront effectués au greffe du tribunal de 
commerce de Toulouse.

RAMAJ 
Société par Actions Simplifiées 

à Associé Unique 
Au capital de 100 euros 

Siège social : 7 Rue Nelson Mandela
31520 RAMONVILLE SAINT AGNE

814 447 157 RCS TOULOUSE

Dissolution anticipée

Aux termes du procès-verbal de l’as-
socié unique du 27 mars 2017, il résulte 
que:  Il a été décidé la dissolution antici-
pée de la Société à compter du 27 mars 
2017  et sa mise en liquidation. 

Il a été nommé comme Liquidateur Mon-
sieur RAMAJ Albert, demeurant 7 Rue Nel-
son Mandela, 31520 RAMONVILLE SAINT 
AGNE, avec les pouvoirs les plus étendus 
pour réaliser les opérations de liquidation 
et parvenir à la clôture de celle-ci. 

Le siège de la liquidation a été fixé au 
siège de la société, 7 Rue Nelson Man-
dela, 31520 RAMONVILLE SAINT AGNE, 
adresse à laquelle toute correspondance 
devra être envoyée, et, actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront être 
notifiés. 

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de TOULOUSE.

Mention sera faite au RCS : TOULOUSE

 Pour avis.

EDEN PARC 
Société à responsabilité limitée

 en liquidation
au capital de 8 000 euros

Siège social : Allée des Pommiers
31120 ROQUES

492 421 078 RCS TOULOUSE

Avis de publicité
Aux termes du procès-verbal de l’as-

semblée générale ordinaire du 30 No-
vembre 2016 : Les associés, après avoir 
entendu le rapport du Liquidateur, ont :

- approuvé les comptes de liquidation ;
- donné quitus au Liquidateur Monsieur 

José CABRERIZO, demeurant 71 Chemin 
Hautpoul, 31270 CUGNAUX, et déchargé 
ce dernier de son mandat ;

- prononcé la clôture des opérations de 
liquidation.

Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal de commerce de 
TOULOUSE.

Mention sera faite au RCS : TOULOUSE.

Pour avis.

URBANCUBE
Société en Nom Collectif

au capital de 1 euro
Siège social : 27 Rue de l’Eglise

31390 CARBONNE
504 454 430 RCS de TOULOUSE

Avis de publicité

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 
25/04/2017, il résulte que : 

- L’associé unique a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter 
du 31/12/2016 et sa mise en liquidation. 
L’assemblée générale susvisée a nommé 
comme Liquidateur Monsieur Anthony 
VITSE demeurant 8 Chemin de Flou de 
Rious - 31400 TOULOUSE, avec les pou-
voirs les plus étendus pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé au 8 
Chemin de Flou de Rious - 31400 TOU-
LOUSE, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes et 
documents relatifs à la liquidation devront 
être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à la 
liquidation sera effectué au greffe du tri-
bunal de commerce de Toulouse.

- Le liquidateur a :
- approuvé les comptes définitifs de la 

liquidation,
- donné quitus au Liquidateur, pour sa 

gestion et déchargé de son mandat,
- prononcé la clôture des opérations de 

liquidation à compter du 31/12/ 2016.

La société sera radiée du Registre du 
Commerce et des Sociétés de Toulouse.

                                         
                                         Pour avis,

IN-FLUX
SARL EN LIQUIDATION 

au capital de 1500 euros
Siège de la liquidation :  4 Rue du 

Colonel Toussaint - 31500 Toulouse
R.C.S : Toulouse 807 908 157   

 L’Assemblée générale du 31 juillet 
2016 a approuvé les comptes définitifs de 
liquidation, déchargé   M. Stéphane CA-
RASSOU de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 31 juillet 2016. 
Les comptes de la liquidation seront dé-
posés au greffe du tribunal de commerce 
de Toulouse.

Forme : SARL. Dénomination : ASP 
CONSEIL, au capital de 58800 €. 
529620718 RCS Toulouse. L’associé 
unique du 19/06/2017 a décidé de trans-
férer le siè ge social de la société du 4138 
ROUTE DE BAZIEGE LA LAURAGAISE 
31670 LABEGE au 24 AVENUE MARCEL 
DASSAULT 31500 TOULOUSE à compter 
du 19/06/2017. Modifications au RCS 
TOULOUSE .

Réduction du capital 

Aux termes de l’Assemblée généraleex-
traordinaire du 22 juin 2017 de lasociété 
M.P.C. STOCKAGE, sociétécivile immobi-
lière, au capital de 120000 euros, siège 
social : 3 rue desVieilles Vignes - ZAC de 
Serres,31410 CAPENS, RCS TOULOUSE 
n°443 935 879.Il a été décidé de réduire 
le capital social de la société.En consé-
quence l’article n°7 des statuts a été mo-
difié comme suit : Ancienne mention : le 
capital socialest fixé à : 120 000 euros.
Nouvelle mention : le capital social estfixé 
à : 5 000 euros.L’inscription modificative 
sera portéeau RCS tenu par le Greffe du 
tribunalde commerce de TOULOUSE.

Pour Avis.

AGREENCULTURE 
SAS au capital de 3100 €

Siège social : 15 Avenue Des Avions
31400 TOULOUSE

818791840 RCS de TOULOUSE    

Par AGE du 19/05/2017, il a été décidé 
d’augmenter le capital de 1629 € par ap-
port en numéraire pour le porter à 4729 €.

articles 6 et 7 des statuts modifiés en 
conséquence

Mention au RCS de TOULOUSE.

Forme : SARL. Dénomination : ASP 
CONSEIL, au capital de 58800 €. Siège  : 
24 AVENUE MARCEL DASSAULT 31500 
TOULOUSE, 529620718 RCS TOULOUSE. 
L’associé unique du 19/06/2017 a décidé 
d’étendre l’objet social de «conseil en res-
sources humaines». à «conseil et assis-
tance en ressources humaines, gestion de 
la paie». Il s’agit là d’une extension sur 
une partie de l’objet social. à compter du 
19/06/2017. Modifications au RCS TOU-
LOUSE. 

ASSAINISSEMENT 
TERRASSEMENT 

RESEAUX 42 
Eurl au Capital de 5000 euros

Siège social : 201chemin de Brioudes 
31600 MURET

RCS TOULOUSE : 484 405 964   

En date du 01/06/2017, l’associé 
unique a décidé d’étendre l’objet social 
aux activités de vidange et nettoyage 
des puisards, des fosses septiques, des 
bacs à graisse ; entretien et nettoyage 
des égouts et canalisations ; collecte et 
transport des eaux usées ménagères ou 
industrielles.  L’article 2 des statuts a été 
modifié en conséquence.

Ancienne mention : La société a pour 
objet : Le terrassement ; La réalisation 
de tout type de réseaux enterrés (eaux 
propres, eaux usées, arrosage…) ; La 
réalisation de tout type de fouilles pour 
fondations, piscines, clôtures… ; L’amé-
nagement de jardins et d’espaces verts ; 
La mise en place de bacs dégraisseurs, de 
systèmes autonomes fosses toutes eaux, 
la réalisation de station d’épuration et de 
bassins drainant ; La réalisation et l’en-
tretien de caniveaux et de tout réseaux 
d’évacuation des eaux de pluie ; La viabi-
lisation des terrains constructibles ; L’ex-
ploitation forestière et la sylviculture.

Nouvelle mention : La société a pour 
objet :Vidange et nettoyage des puisards, 
des fosses septiques, des bacs à graisse  ; 
Entretien et nettoyage des égouts et ca-
nalisations ; Collecte et transport des 
eaux usées ménagères ou industrielles ; 
Le terrassement ; La réalisation de tout 
type de réseaux enterrés (eaux propres, 
eaux usées, arrosage…) ; La réalisation 
de tout type de fouilles pour fondations, 
piscines, clôtures… ; L’aménagement de 
jardins et d’espaces verts ; La mise en 
place de bacs dégraisseurs, de systèmes 
autonomes fosses toutes eaux, la réalisa-
tion de station d’épuration et de bassins 
drainant ; La réalisation et l’entretien de 
caniveaux et de tout réseaux d’évacua-
tion des eaux de pluie ; La viabilisation 
des terrains constructibles ; L’exploitation 
forestière et la sylviculture.

Pour avis,
La Gérance

Forme : SARL. Dénomination : ASP 
CONSEIL, au capital de 58800 €. Siège  : 
24 AVENUE MARCEL DASSAULT 31500 
TOULOUSE, 529620718 RCS TOULOUSE. 
L’associé unique du 19/06/2017 a décidé 
d’étendre l’objet social de «conseil en res-
sources humaines». à «conseil et assis-
tance en ressources humaines, gestion de 
la paie». Il s’agit là d’une extension sur 
une partie de l’objet social. à compter du 
19/06/2017. Modifications au RCS TOU-
LOUSE. 

Avis de nomination
 cogerant

Lors de la dernière assemblée géné-
rale extraordinaire en date du 1er avril 
2017, il a été pris acte de la nomination 
de Monsieur Nicolas MARTINEZ, né le 
13/08/1977 à MURET, demeurant au 3 
rue Bayard 31000 TOULOUSE en qualité 
de nouveau cogérant, depuis le 1er avril 
2017.

Dénomination sociale : LOUPO
Forme sociale : Société à responsabilité 

limitée,
Siège social : 17 rue de la Concorde 

31000 TOULOUSE
Numéro Siren : 818 984 973 au RCS de 

TOULOUSE
Capital social : 10.000€

               Pour avis,
Le Président

MECA PNEU 
DISCOUNT 

Société par actions simplifiée
Au capital de 2 000 euros

Siège social : ZAC de la Menude
11 Rue Sadi Carnot

31830 PLAISANCE DU TOUCH
825 179 070 RCS TOULOUSE

Modification du dirigeant

Par délibération en date du 2 mai 2017, 
la collectivité des associés, connaissance 
prise de la démission de ses fonctions de 
président, qui prend effet à compter du 
2 mai 2017, de Monsieur CAUJOL Chris-
tophe, décide de nommer, en remplace-
ment, à compter du 2 mai 2017, pour une 
durée indéterminée : 

Monsieur BENYOUB Salim
Demeurant 153 Bis Rue Henri Des-

bals31100  TOULOUSE
L’article 39 des statuts a été modifié en 

conséquence.

Pour avis et insertion.

Maître Michel FRAYSSE
Avocat à la Cour 

Conseil en droit des sociétés
37 boulevard Jean Brunhes 

31 300 TOULOUSE

CABINET DE 
KINESITHERAPIE 
DES FONTAINES 

Société civile de moyens
au capital de 6 000 euros

Siège social : 30 boulevard Jean 
Brunhes

31 300 TOULOUSE
R.C.S. TOULOUSE 488 843 236

 Changement de  gérant 

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale ordinaire du 27 juin 
2017, les associés ont pris acte de la 
démission de monsieur Ludovic MAURY 
de ses fonctions de gérant à compter du 
27 juin 2017 et ont nommé en qualité 
de nouveau gérant, à compter de cette 
même date, monsieur Fabrice TRIN. 

Il en résulte les modifications suivantes 
dans les mentions antérieurement pu-
bliées :

GERANCE : Ancienne mention : 
monsieur Ludovic MAURY, demeurant 62 
chemin de Roquettes (31 600) SAUBENS.

Nouvelle mention : monsieur Fabrice 
TRIN, demeurant 11 rue Bernard Mulé, 
bâtiment C, appartement 210 (31 400) 
TOULOUSE.

Modification sera faite au greffe du tri-
bunal de commerce de TOULOUSE.

Société d’Avocats
Société d’Avocats

2 IMPASSE COUZINET 
PARC DE LA PLAINE - BP 95818

31505 TOULOUSE CEDEX 5

LA FERMIERE
SAS au capital de 25 000 euros

Siège social : Lieudit Pater 
31220 MONDAVEZAN

533 962 726 RCS TOULOUSE

Par AG en date du 7/06/2017, Natha-
lie NONNEZ, demeurant Lieudit PATER, 
31220 MONDAVEZAN a été nommée en 
qualité de nouveau Président pour une 
période de 3 ans en remplacement de Fa-
brice FERRAGE, démissionnaire.

POUR AVIS
Le Président.

AU BOULOT 
SASU au capital de 150000 €

Siège social : 240, Rue Jean Bart
31670 LABEGE

822 360 814 RCS de TOULOUSE   

En date du 06/06/2017, il a été décidé 
à compter de ce même jour :

- augmenter le capital social d’une 
somme de 100 000 euros, pour le porter 
de 150 000 euros à 250 000 euros par 
création d’actions nouvelles

- nommer un nouveau Directeur Géné-
ral, Monsieur Cyrille BEX, demeurant 107, 
rue Molière, 94200 IVRY-SUR-SEINE

Mention au RCS de TOULOUSE

MODIFICATIONS
CAPITAL SOCIAL

MODIFICATIONS
OBJET SOCIAL

CHANGEMENTS
DIRIGEANT

DIVERS

FUSION

NON DISSOLUTIONS

DISSOLUTIONS

SARL TROC DE LUXE
Société par Actions Simplifiées à 

Associé Unique 
Au capital de 1 000 euros 

Siège social : 44 Route de Villemur
Villa n° 2

31780 CASTELGINEST
791 580 004 RCS TOULOUSE

Dissolution anticipée 

Aux termes du procès-verbal de l’as-
socié unique du 20 mars 2017, il résulte 
que: 

Il a été décidé la dissolution anticipée de 
la Société à compter du 20 mars 2017  et 
sa mise en liquidation. 

Il a été nommé comme Liquidateur 
Madame Céline RICHARD, demeurant 
44 Route de Villemur, Villa n° 2, 31780 
CASTELGINEST, avec les pouvoirs les 
plus étendus pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle-ci. 

Le siège de la liquidation a été fixé chez 
Madame Céline RICHARD, demeurant 
44 Route de Villemur, Villa n° 2, 31780 
CASTELGINEST, adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, et, 
actes et documents relatifs à la liquidation 
devront être notifiés. 

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de TOULOUSE.

Mention sera faite au RCS : TOULOUSE

Pour Avis.

Agnès SOULEAU TRAVERS
21 RUE DES FRÈRES LION

31000 TOULOUSE 
TÉL 05 61 10 01 18

SCI 
CABARE-CASTANY 

Société civile immobilière 
au capital de 100 euros

Siège social : 27 Place Dominique 
Martin Dupuy - 31000 Toulouse

RCS Toulouse 801 631 391

Par décision collective du 27 avril 2017 
les associés ont  décidé la dissolution an-
ticipée volontaire de la société, à compter 
du 27 avril 2017.

Monsieur Pierre CABARE demeurant 
27 Place Dominique Martin Dupuy 31000 
TOULOUSE et Monsieur Laurent CASTANY 
demeurant 269 avenue Jean RIEU 31500 
Toulouse ont été nommés comme liquida-
teurs avec les pouvoirs les plus étendus 
pour procéder aux opérations de liquida-
tion et parvenir à la clôture de celle-ci. 
Le siège de la liquidation et le lieu où la 
correspondance doit être adressée et les 
actes notifiés ont été fixés 27 Place Do-
minique Martin Dupuy 31000 TOULOUSE

Le dépôt légal sera effectué au Greffe 
du Tribunal de Commerce de Toulouse

Le  Liquidateur.

Agnès SOULEAU TRAVERS
21 rue des Frères Lion

31000 Toulouse 
Tél 05 61 10 01 18

SOCIETE CIVILE DE 
MOYENS PYRENEES 

PROTHESE  
Société civile de moyens 

au capital de 914,69 euros
Siège social : 27 Place Dominique 

Martin Dupuy 31000 Toulouse
RCS Toulouse 421 179 433

Par décision collective du 27 avril 2017 
les associés ont  décidé la dissolution an-
ticipée volontaire de la société, à compter 
du 27 avril 2017.

Monsieur Pierre CABARE demeurant 
27 Place Dominique Martin Dupuy 31000 
TOULOUSE et Monsieur Laurent CASTANY 
demeurant 269 avenue Jean RIEU 31500 
Toulouse ont été nommés comme liquida-
teurs avec les pouvoirs les plus étendus 
pour procéder aux opérations de liquida-
tion et parvenir à la clôture de celle-ci. 
Le siège de la liquidation et le lieu où la 
correspondance doit être adressée et les 
actes notifiés ont été fixés 27 Place Do-
minique Martin Dupuy 31000 TOULOUSE

Le dépôt légal sera effectué au Greffe 
du Tribunal de Commerce de Toulouse.

Le  Liquidateur.

LIQUIDATIONS

Notre SITE WEB
www.lejournaltoulousain.fr

TRANSFERT
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CHICKEN AND BEEF
Société à Responsabilité Limitée 
Au capital social de 1 000 euros 

Siège social : 30 avenue Jules Julien
31400 TOULOUSE

821 937 299 RCS TOULOUSE

Modification 
denomination sociale
Modification gerance

Par délibération en date du 1er avril 
2017, les associés de la société CHICKEN 
AND BEEF ont décidé les modifications 
suivantes :

1° Modification de la dénomination so-
ciale qui devient à compter du 1er avril 
2017 : LES SAVEURS ORIENTALES DE 
JANNA

2° Nomination en qualité de gérante de 
la société, à compter du 1er avril 2017, 
pour une durée indéterminée, de Madame 
ABUSIDI Hanan, demeurant 39 Chemin 
de l’Eglise, Apt C01, Chez  en remplace-
ment de Monsieur SEREDJ Toufik, démis-
sionnaire

Les articles 3 et 16 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Pour avis et insertion.

Changement de
 

dénomination sociale 

Aux termes de l’Assemblée générale-ex-
traordinaire du 22 juin 2017 de lasocié-
té S.C.I. M.P.C STOKAGE, société civile 
immobilière au capital de 120000 euros, 
siège social : 3 rue desVieilles Vignes - 
ZAC de Serres,31410 CAPENS, RCS TOU-
LOUSE n°443 935 879.Il a été décidé de 
changer la dénomination sociale de la so-
ciété à compterdu jour de ladite Assem-
blée, en conséquence l’article n°3 des sta-
tuts aété modifié comme suit : Ancienne 
mention : La dénominationsociale est  : 
S.C.I. M.P.C STOKAGE.Nouvelle men-
tion  : La société prendla dénomination 
de  : M.P.C. STOCKAGE . 

Pour Avis.

S.A Colomiers Habitat - 8 Allée du Lau-
ragais -  BP 70131 - 31772 COLOMIERS 
CEDEX. VENTE D’UN APPARTEMENT VA-
CANT à PIBRAC - Résidence CHATEAU 
CRU - Année 1998 – EN COPROPRIETE 

4A Chemin du Château Cru APPT 112 
– T 4 – 70,69 m²– 1er étage – Prix de 
Vente réservé aux locataires de Colomiers 
Habitat 112 000 €  -  DPE : C – Charges de 
Copropriété estimées pour 2018 : 544 €

Contactez le  Service Vente au 05 81 
501 501 ou cpalas@colomiers-habitat.fr

S.A Colomiers Habitat - 8 Allée du Lau-
ragais -  BP 70131 - 31772 COLOMIERS 
CEDEX. VENTE D’UN PAVILLON VACANT à 
CASTELNAU D’ESTRETEFONDS. Résidence 
LA CAUSSADE - Année 1996 - T4 de 83 
m² en R+1 – 14 Impasse de la Caussade  
– Prix de Vente réservé aux locataires de 
Colomiers Habitat 124 000 € -  DPE : D – 
Contactez le  Service Vente au 05 81 501 
501 ou cpalas@colomiers-habitat.fr 

RELIEFDOC 
Société par Actions Simplifiée 

ZA PRAT - 17 Avenue Prat Gimont 
BALMA (31130)

RCS TOULOUSE 301 241 972

Avis de prorogation 
de la durée de la societe 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
en date du 6 mars 2017, enregistrée au 
SFPE de TOULOUSE 3 le 29/05/2017 sous 
le numéro Dossier 2017 28144, référence 
2017 A 07118, a décidé de proroger la 
durée de la société de 90 années, ce qui 
aura pour conséquence de porter cette 
durée jusqu’au 22 mars 2017 sauf nou-
velle prorogation ou dissolution anticipée. 
L’article 5 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Modification au registre du commerce et 
des sociétés de TOULOUSE

Pour avis et mention.

SPH 
Société à responsabilité limitée

Au capital de 5 000 euros
Siège social : 905 chemin 

Sainte Livrade 
82 200 MOISSAC

792 177 958 RCS Toulouse   

Aux termes d’une délibération en date 
du 26 JUIN 2017, L’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés de la société à 
responsabilité limitée SPH a décidé :

• De prendre acte de la décision prise 
par Monsieur DUTILH Sébastien de dé-
missionner de ses fonctions de gérant et 
a nommé en qualité de nouveau gérant 
Monsieur CARDOT Philippe, demeurant 
905 chemin Ste Livadre 82 200 Moissac, 
pour une durée illimitée à compter du 
01.01.2017

• De transférer le siège social du Quar-
tier Magnan, 31430 POUY DE TOUGES 
au 905 Chemin Sainte Livrade 82 200 
Moissac à compter du 26.06.2017, et de 
refondre en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Pour avis 
La Gérance 

 OPEN FOOD 
SSociété par Actions Simplifiée

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 4 Place du Languedoc

31600 MURET
821 876 729 RCS TOULOUSE

Avis de modification

Par délibération en date du 1er mai 
2017, les associés de la société OPEN 
FOOD ont pris acte de la démission de ses 
fonctions de directeur général de la socié-
té de Monsieur REFFAS Oussama Nadir, à 
compter du 1er mai 2017. 

Les associés ont pris également acte 
que la société sera désormais gérée uni-
quement par Monsieur MCRIDI Abdelahk, 
en qualité de Président.

L’article 39 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Pour avis et insertion.

S.A Colomiers Habitat - 8 Allée du Lau-
ragais -  BP 70131 - 31772 COLOMIERS 
CEDEX.VENTE D’UN APPARTEMENT VA-
CANT à COLOMIERS - Résidence AURORE 
- Année 1995- COPROPRIETE de 15 Lots 
- APPT 321 –T 3 avec balcon - 2ème étage 
– 69m² – Prix de Vente réservé aux loca-
taires de Colomiers Habitat  125 580  € 
-  DPE : C – Charges de Copropriété  an-
nuelles : 614 €. Contactez le  Service 
Vente au 05 81 501 501 ou cpalas@colo-
miers-habitat.fr

NOUVEAU LOGIS MERIDIONAL (SA 
D’HLM) - Vend UNE MAISON à LEGUEVIN 
(31490) - 25 avenue du Roucas - De 4 
pièces de 76,2 m² avec jardin et garage 
- Lot n° 21-8493 - Classe Energie : D - 

Prix locataire Nouveau Logis Méridional 
dans le département de la Haute Garonne 
(31) : 132.800 euros * - Prix locataire 
Nouveau Logis Méridional et locataire de 
la résidence Le Roucas objet du présent 
programme de vente : 109.300 euros * 
(sous respect de certaines conditions)

Lot soumis au statut de la copropriété 
- Nombre de lots dans la copropriété : 48 
lots Quote-part de charges de coproprié-
té  : 492 € par an soit 41 € par mois en-
viron. Le syndicat des copropriétaires ne 
fait pas l’objet de procédures * (hors frais 
de notaire et bancaires) Renseignements 
et Ventes : GROUPE SNI - GIE VENTES  

Sébastien LAPEYRE - Tél : 09 79 99 
02 12 - slapeyre@groupesni.fr. Offre ré-
servée exclusivement aux locataires du 
NOUVEAU LOGIS MERIDIONAL du dépar-
tement de LA HAUTE GARONNE (31) ainsi 
qu’aux gardiens du NOUVEAU LOGIS ME-
RIDIONAL pendant deux mois à compter 
de l’accomplissement de l’ensemble des 
mesures de publicités prévues par l’article 
R-443-12 du CCH.

FLAC SERVICES 
Société à responsabilité limitée

au capital de 7 500 euros
Siège social : 5 rue de Soyouz 

ZA de Montredon
31240 L’Union

481841864 RCS Toulouse

CORRECTIF à l’annonce parue dans le 
n°744 : Il fallait lire « transférer le siège 
social du 2 espace des Iris, 31790 SAINT 
JORY au 5 rue Soyouz ZA de Montredon 
31240 L’Union ».

Pour avis 
La Gérance

Rectificatif à l’annonce n° 744 parue 
dans le JOURNAL TOULOUSAIN, le 22 juin 
2017, concernant la Société MO KREATYV, 
dans le paragraphe « Objet », au lieu de 
« onglerie », il y a lieu de lire « pose de 
prothèses d’ongles ».

Gérald BENARROUS
AVOCAT

76 ALLÈES JEAN JAURÈS
31000 TOULOUSE

ATELIER A ET L 
SARL au capital de 500 euros
Siège social : 7  rue Thionville

31000 TOULOUSE
815 275 110 RCS TOULOUSE

Les associés de la société ATELIER A ET 
L, réunis en Assemblée Générale Extraor-
dinaire  le 23 juin 2017 décident :

Prend acte de la cession à effet au 30 
juin 2017  par M. LOUSTAU de la totalité 
de ses parts à Mme ALIMI, constate que 
la SARL A ET L devient une Société à res-
ponsabilité à associé unique  et met ses 
statuts en conformité

Constate la démission de ses fonc-
tions de gérant de M. Anthony LOUSTAU 
à compter du 30 juin 2017, et constate 
que Mme ALIMI restera seule gérante de 
la société

En conséquence, l’Assemblée modifie 
l’article 15 des statuts.

Décide de transférer le siège social du 7  
rue Thionville, 31000, TOULOUSE au 32 
rue Riquet  31000 Toulouse, et ce à comp-
ter du 1er juillet 2017. Aucune activité ne 
demeurant à l’ancien siège.

En conséquence, l’Assemblée modifie 
l’article 4 des statuts.

Formalités au RCS de Toulouse

Pour avis.

ECO² 
WATTCONSEIL

Société par actions simplifiée
au capital de 92 000 euros

Siège social : immeuble les Peupliers 
8, rue Jacques BABINET

31000  TOULOUSE
502 997 182  RCS TOULOUSE

Avis de publicité

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale ordinaire annuelle du 
29 Juin 2017, il résulte que :

REMPLACEMENT DU PRESIDENT 
DAPOIGNY Geoffrey, 8 rue Puymaurin 

31400 TOULOUSE, a été nommé en qua-
lité de Président de la société, en rempla-
cement de MERHI Emile, 104 B chemin de 
Larramet 31170 TOURNEFEUILLE.

REMPLACEMENT DU DIRECTEUR 
GENERAL

MERHI Emile, 104 B chemin de Lar-
ramet 31170 TOURNEFEUILLE, a été 
nommé en qualité de directeur général de 
la société en remplacement de DAPOIGNY 
Geoffrey, 8 rue Puymaurin 31400 TOU-
LOUSE TRANSFERT DU SIEGE SOCIAL

Le siège social a été transféré au Village 
BY CA, 31 allée Jules GUESDE – 31000 
TOULOUSE, à compter du 29 juin 2017.

L’article «Siège social» des statuts a été 
modifié en conséquence.

Mention sera faite au RCS de TOULOUSE

Pour avis.

SCP « Bertrand FABRE, 
Isabelle PUJOL et 
Philippe CHALLEIL
Notaires associés »
56 Rue du Président Wilson

31220 CAZERES SUR GARONNE

Aménagement 
de régime matrimonial 

Suivant acte reçu par Maître Philippe 
CHALLEIL, Notaire associé à CAZERES 
SUR GARONNE (31220), le 2 juin 2017, a 
été reçu l’améngament de régime matri-
monial avec ajout d’un avantage précipu-
taire entre époux ne prenant effet qu’en 
cas de décès de l’un d’entre eux :

PAR : Monsieur Roger Léon Joseph MA-
RION, Préfet honoraire, et Madame Sylvie

Germaine Léone LASALLE, sans profes-
sion, son épouse, demeurant ensemble à 
PARIS 16ÈME ARRONDISSEMENT (75016) 
47 rue Claude Terrasse.

Monsieur est né à CASTRES (81100) le 
30 mars 1947,

Madame est née à CHALETTE-SUR-
LOING (45120) le 14 mai 1952.

Mariés à la mairie de PANNES (45700) 
le 4 septembre 1971 sous le régime de 
la communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

                                  Pour insertion,
Le notaire.

Transmission Universelle 
de Patrimoine  

La société QUINCAILLERIE TOULOUSE 
SUD (SAS au capital de100 000 € - Siège 
social : 37, boulevard de Thibaud 31100 
TOULOUSE -SIREN 329 642 367 R.C.S. 
TOULOUSE) a été dissoute par déclara-
tion en date du 10/06/2017 souscritepar 
son associée unique, la sociétéFOUSSIER 
QUINCAILLERIE, SAS aucapital de 1 000 
000 € dont le siègesocial est sis ZAC du 
Monné – Rue duChâtelet – 72700 AL-
LONNES (329681 340 RCS LE MANS).
Cette déclaration de dissolution seradépo-
sée au greffe du tribunal de commerce de 
TOULOUSE.Conformément aux disposi-
tions del’article 1844-5, alinéa 3, du Code 
civilet de l’article 8, alinéa 2, du décret 
n°78-704 du 3 juillet 1978, les créanciers 
de la société QUINCAILLERIETOULOUSE 
SUD peuvent former opposition à la dis-
solution dans un délaide trente jours à 
compter de la publication du présent avis. 
Les oppositions doivent être présentées 
devantle tribunal de commerce de TOU-
LOUSE.

RECTIFICATIFS
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